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Article 3:   Les objectifs de l'Union

1. Le but de l'Union est de promouvoir la paix, ses valeurs et le bien-être de ses peuples.

2. L'Union œuvre pour une Europe du développement durable fondée sur une croissance

économique équilibrée et la justice sociale, dans le cadre d'un marché unique et d'une union

économique et monétaire, visant le plein emploi et génèrant de hauts niveaux de compétitivité et

de hauts niveaux de vie. Elle promeut la cohésion économique et sociale l'égalité entre les

hommes et les femmes ainsi que la protection de l'environnement et la protection sociale et

favorise le progrès scientifique et technique, notamment la découverte de l'espace. Elle

encourage la solidarité entre les générations et entre les États et l'égalité des chances pour tous.

3. L'Union forme un espace de liberté, de sécurité et de justice à l'intérieur duquel ses valeurs

communes sont cultivées et la richesse de sa diversité culturelle respectée.

4. Pour défendre l'indépendance et les intérêts de l'Europe et , l'Union s'efforce de promouvoir ses

valeurs dans le reste du monde, l'Union définit et met en oeuvre une politique étrangère et de

sécurité commune et une politique de défense commune. Elle contribue également au

développement durable de la planète, à la solidarité et au respect mutuel entre les peuples, à

l'élimination de la pauvreté et à la protection des droits des enfants, au strict respect des

engagements de droit international, ainsi qu'à la paix entre les États.

5. Ces objectifs sont poursuivis par des moyens appropriés, en fonction des compétences que la

présente constitution confère à l'Union à cet effet.

Explication : il m'apparaît indispensable de faire figurer la politique étrangère et la politique de
sécurité commune parmi les objectifs de l'Union.  Les difficultés que nous connaissons actuellement
ne doivent pas nous conduire à renoncer à cet objectif, bien au contraire.  De même, je crois
nécessaire de rappeler l'objectif de défense commune – qui devra bien sûr être mis en oeuvre selon
des modalités appropriées, qui tiennent compte de la diversité des volontés politiques et des
capacités des Etats membres actuels ou futurs./.


